
 
REGLEMENT COMPLET DE LʼOPERATION 

«TOUR DU MONDE AVEC GRAND CAP LE HAVRE – opération 
OCTOBRE - 

Gagnez votre « Séjour aux Baléares »  
pour 2 personnes » 

 
 
PREAMBULE 
 
La société REGIE NETWORKS S.A.S, au capital de 762 657 €, enregistrée au RCS de LYON sous le n° 
339.200.669 dont le siège social est situé au 134 avenue du 25e Régiment Tirailleurs Sénégalais – 69 
009 LYON, met en place pour le compte de son client le centre commercial Grand Cap organisateur de 
lʼopération, un jeu concours sans obligation dʼachat. 
 
La société GIE COMMERCANTS GRAND CAP – Centre commercial Grand Cap ayant son siège social 
sis 110 avenue du grand hameau 76620 Le Havre, représentée par Lionel GOLDFARB organise une 
loterie intitulée « TOUR DU MONDE AVEC GRAND CAP LE HAVRE – opération Octobre - Gagnez 
votre « Séjour aux Baléares » pour 2 personnes » tendant à lʼattribution dʼun gain ou dʼun avantage en 
nature par la voie dʼun tirage au sort, quʼelles quʼen soient les modalités, ou par lʼintervention dʼun 
élément aléatoire. 
 
 
ARTICLE 1 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
La participation au jeu est ouverte à toute personne physique majeure – toute personne mineure 
participant sera réputée participer sous le contrôle et avec le consentement de ses parents ou des 
titulaires de lʼautorité parentale, ou à défaut de ses tuteurs légaux résidant en France métropolitaine –, à 
lʼexclusion des membres du personnel de NRJ GROUP, des sociétés ayant participé directement et/ou 
indirectement à la promotion et/ou à la réalisation du jeu ainsi quʼaux membres de leur famille (conjoint, 
concubin, ascendant, descendant direct, frère, sœur, etc.). Toute tentative de fraude de la part dʼun 
participant pourra entraîner la nullité de sa participation. Toute participation ne respectant pas les 
présentes conditions, comportant une anomalie (coordonnées illisibles, incomplètes ou erronées), 
effectuée hors délai ou fondée sur une déclaration mensongère sera considérée comme nulle et 
entraînera, le cas échéant, la non attribution de la dotation et ce sans contestation ni réclamation possible 
de la part du participant. En outre, la société organisatrice se réserve la possibilité dʼexercer des 
poursuites en cas de falsification caractérisée. 
 
 
ARTICLE 2 – MECANIQUE DE JEU 
 
2.1/ Durée 
Cette opération jeu concours est organisée du 10/10/2018 au 24/10/2018 au sein du Centre commercial 
Grand Cap 110 Avenue du Grand Hameau 76620 Le Havre. REGIE NETWORKS se réserve le droit, 
en accord avec le Partenaire dʼécourter, prolonger, modifier, remplacer, interrompre, suspendre ou 
annuler le jeu à tout moment, sans préavis, sans engager sa responsabilité et sans indemniser les 
participants. 
 
2.2/ Déroulement 
Pour jouer, il suffit : 
- De se rendre sur lʼune des bornes de Jeu présentes au sein du Centre commercial Grand Cap 
110 Avenue du Grand Hameau 76620 Le Havre. Chaque borne est équipée dʼune tablette digitale. 
- De remplir ses coordonnées (nom et prénom), son email, son numéro de téléphone, sa date 
dʼanniversaire, son code postal et sa ville sur la tablette pour valider sa participation au tirage au sort. Une 
seule participation par personne et par jour, et ce sur toute la durée de lʼopération. 
Toute participation implique lʼacceptation pleine et entière de la mécanique de jeu, du règlement de jeu et 
de ses éventuels avenants. Toute difficulté pratique d'interprétation ou d'application de celui-ci sera 
tranchée souverainement par la société organisatrice. 
 
 
2.3/ Présentation 
 
Voir annexes visuels jeu. 
 
 
ARTICLE 3 – DOTATIONS 



 
Les dotations attachées au jeu consiste uniquement en la remise du ou des prix tel(s) que décrits ci-
après. En conséquence, et sauf mention expresse dans le descriptif de la dotation, tous les frais 
accessoires relatifs à la dotation ou les frais généraux liés à lʼentrée en possession des dotations 
resteront à la charge du ou des gagnant(s). Aucune prise en charge ou remboursement ne seront dus à 
ce titre. En cas de force majeure, REGIE NETWORKS se réserve le droit sans avoir à en justifier la 
raison, dans le cadre du jeu, de remplacer toute dotation annoncée par un lot de valeur équivalente, sans 
que cela puisse engagée sa responsabilité et quʼaucun préjudice ne puisse lui être réclamé. Toutefois, 
dans cette hypothèse, une autre dotation dʼune valeur équivalente sera proposée aux gagnants (es).La 
dotation ne peut donner lieu à aucun échange, ni reprise, ni à aucun versement de contre-valeur en 
argent à la demande du gagnant. La dotation est attribuée au(x) seul(s) gagnant(s), elle est personnelle et 
non cessible. 
La responsabilité de REGIE NETWORKS ne saurait être retenue si des défectuosités, des vols ou des 
dégâts intervenaient pendant la jouissance du ou des lot(s). 
 
 
> GAIN IMMEDIAT 
Pas de gain immédiat 
 
 
> GAIN PAR TIRAGE AU SORT 
Un tirage au sort aura lieu à lʼissue de lʼopération « TOUR DU MONDE AVEC GRAND CAP LE HAVRE – 
opération Octobre - Gagnez votre « Séjour aux Baléares » pour 2 personnes » et déterminera le 
gagnant de lʼopération. 
Le jouer pourra gagner : 
Séjour 8 jours / 7 nuits aux Baléares au départ de Deauville 
Club Marmara Del Mar 
Formule tout inclus 
Du 8 au 15 Mai 2019 
Pour 2 personnes 
Dʼune valeur unitaire commerciale de 1818 € TTC. 
 
Le gagnant sera contacté par la société organisatrice afin de convenir d'une date de remise du lot. 
 
Le gagnant pourra se rendre directement chez Perier Voyages 1 ter rue de la République 76170 
LILLEBONNE afin de valider son lot avec le partenaire et de convenir des modalités du gain. Dans le cas 
où le gagnant souhaiterait modifier sa dotation, une autre dotation dʼune valeur équivalente lui sera 
proposée. Si la dotation, à la demande du gagnant est dʼune valeur supérieure à 1818 € TTC, charge au 
gagnant de faire le complément financier. En aucun cas, lʼorganisateur ou le partenaire Perier Voyages ne 
modifiera la dotation si son montant est supérieur au gain initial. La dotation ne peut donner lieu à aucun 
versement de contre-valeur en argent à la demande du gagnant. 
 
La dotation sera à récupérer par le gagnant dans les 3 semaines suivant la fin du jeu. Passé ce délai de 3 
semaines, REGIE NETWORKS se donne le droit de remettre la dotation à un nouveau gagnant, tiré au 
sort parmi les participants du même jeu.  
 
 
 
 
 
ARTICLE 4 – REGLEMENT DE JEU 
 
Le présent règlement de jeu a été déposé par REGIE NETWORKS auprès de lʼétude de Maître AXEL 
PARTENSKY (office dʼHuissier de justice) : 
Selarl Axel Partensky – 23 cours de la Liberté – 69 003 Lyon 
 
4.1/ Modification et complément du règlement de jeu 
Le règlement peut être modifié et/ou complété à tout moment par voie d'un avenant déposé chez Selarl 
AXEL PARTENSKY (office dʼHuissier de justice) par REGIE NETWORKS dans le respect des conditions 
énoncées. 
 
4.2/ Acceptation du règlement de jeu 
Du seul fait de sa participation, le joueur accepte pleinement et entièrement la mécanique de jeu, le 
règlement de jeu et de ses éventuels avenants. Toute difficulté pratique d'interprétation ou d'application 
de celui-ci sera tranchée souverainement par la société REGIE NETWORKS. Toute contestation ou 
réclamation effectuée sera prise en considération sous réserve de réception du courrier par REGIE 
NETWORKS dans un délai de 1 (un) mois à compter de la date de clôture du jeu. Tout contrevenant à lʼun 
ou plusieurs des articles du règlement se verra privé de son droit de participer au jeu et le cas échéant de 
lʼobtention des dotations y étant attachées. 



 
4.3/ Obtention du règlement de jeu 
Le règlement et ses éventuels avenants : 
- peuvent être consultables sur demande auprès de la direction du Centre commercial Grand Cap 110 
Avenue du Grand Hameau 76620 Le Havre. 
- peuvent être adressés gratuitement, dans la limite dʼune copie par participant (même adresse), à toute 
personne qui en ferait la demande écrite à l'adresse suivante : 
REGIE NETWORKS – Opérations Spéciales Grand Cap Octobre – 134 avenue du 25ème RTS – CS 
80 420 – 69 009 LYON 
 
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITE 
 
REGIE NETWORKS ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable en cas de difficultés dʼutilisation 
de la dotation. REGIE NETWORKS décline toute responsabilité pour tout incident ou préjudice de toute 
nature qui pourrait survenir à l'occasion de l'utilisation ou de la jouissance de la dotation attribuée, ce que 
tout gagnant reconnaît et accepte. Chaque gagnant renonce en conséquence à toute réclamation et à 
tout recours contre REGIE NETWORKS ou lʼune quelconque des sociétés du Groupe auquel elle 
appartient ou le Partenaire en ce qui concerne les dotations. 
En cas de modification du jeu et/ou dʼune nouvelle répartition des lots mis en jeu (quantité et/ou valeur), 
un avenant sera joint au présent règlement de jeu et affichée à lʼaccueil de lʼétablissement participant. 
La responsabilité de REGIE NETWORKS ne pourra être mise en cause ni recherchée, si, par suite de 
force majeure ou circonstances exceptionnelles, des changements intervenaient dans le déroulement du 
jeu ou même si REGIE NETWORKS se voyait contrainte dʼinterrompre, de reporter, ou dʼannuler 
purement et simplement le jeu. Les participants acceptent la totalité du règlement de ce jeu et renoncent à 
toute contestation. 
 
 
ARTICLE 6 – LITIGE 
 
REGIE NETWORKS tranchera souverainement, dans le respect de la loi française, tout litige relatif à 
lʼinterprétation et/ou à l'application du présent règlement et de ses éventuels avenants. En cas de 
désaccord persistant relatif à lʼapplication ou lʼinterprétation du règlement et de ses éventuels avenants ou 
à défaut dʼaccord amiable, le litige relèvera de la compétence exclusive des tribunaux français. 
 
 
ARTICLE 7 – INFORMATIQUE ET LIBERTE 
 
En application de la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d'un droit 
d'accès, de rectification et de suppression aux données à caractère personnel le concernant. Chaque 
participant peut exercer ce droit par demande écrite adressée à l'adresse suivante : REGIE NETWORKS 
– Opérations Spéciales Grand Cap – 134 avenue du 25ème RTS – CS 80420 – 69 009 LYON. 
Les données à caractère personnel de chaque participant collectées par REGIE NETWORKS dans le 
cadre du jeu pourront faire l'objet d'une transmission à des tiers uniquement pour les besoins de la remise 
des dotations. Si le participant a coché les cases correspondantes lors de son inscription au jeu, les 
informations nominatives ainsi recueillies pourront être utilisées par le partenaire aux fins dʼenvoi de 
newsletters et/ou dʼoffres commerciales. 
 
 
 
 
ARTICLE 8 – AUTORISATIONS 
 
Du seul fait de leur participation au jeu, tout participant autorise REGIE NETWORKS et le partenaire du 
jeu auquel il a participé à reproduire et communiquer au public son nom et prénom, sa voix et/ou son 
image, par tous moyens et procédés et sur tous supports pour les besoins du jeu et de la promotion du 
jeu, ce pendant un durée de 10 (dix) ans à compter de la date du jeu et pour le monde entier, sans 
pouvoir prétendre à aucun droit quel quʼil soit et sans que cette utilisation puisse donner lieu à une 
quelconque contrepartie. 
 
 
Fait à CAEN, le 18/09/2018 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES – VISUELS JEU 
 



 
 
 
 
 
  



ANNEXES – DESCRIPTIF DU LOT 
BALEARES 

« Club Marmara Del Mar 4M » 
Séjour 8 jours / 7 nuits 

 

 
 
 
SITUATION 
Situé au calme, à 5 km de Porto Cristo, petit port traditionnel sur la côte est de l’île, avec boutiques et restaurants. 
Plage de sable fin à proximité. L’aéroport se trouve à 60 km (env. 1h15 de transfert). 
 
HEBERGEMENT 
Ce Club Marmara dispose de 227 chambres en bungalows de plain-pied, réparties au coeur d’un superbe jardin 
méditerranéen de 6 hectares, planté de palmiers et d’arbres fruitiers. 
Chambre agréable et climatisée, aménagée avec téléphone, télévision, coffre-fort, carrelage, salle de douche, 
terrasse. Possibilité de lit suppl. et chambres quadruples (2 adultes et 2 enfants) avec suppl. 
 
RESTAURATION 
Restaurant principal intérieur avec une partie en terrasse (cuisine internationale et locale présentée sous forme de 
buffet varié à volonté), bar. 
 
FORMULE TOUT COMPRIS  
Repas buffet varié à volonté : cuisine internationale et locale, buffet à thème, show cooking, snack… Goûter avec 
une gourmandise chaude à volonté. Boissons locales à volonté de 10h00 à 23h00 : vin, bière, jus de fruits, soda, café, 
thé, eau… alcool local, Gin, Vodka, Whisky, 2 choix de cocktail du jour à volonté. 
 
LOISIRS 
Baignade : belle plage publique de sable fin à proximité (env. 1 km, accès par une route à traverser ou par un service 
de navette gratuite - de 10h à 13h et de 14h à 19h, toutes les 15 min 7j/7) aménagée avec parasols et transats 
(payant). Piscine extérieure avec parasols et transats. 
 
Sports : 3 courts de tennis, tennis de table, basket-ball, mini-football, pétanque, fléchettes, mini-golf, gymnastique, 
stretching, aérobic, aquagym, water-polo. Traitement de l’eau par système d’électrolyse au sel. Payant : éclairage 
tennis, billard. A proximité : planche à voile, plongée sous-marine, parcours de golf 18 trous (18 km), équitation (3 
km). 
Animations : 100 % francophone pour vos activités ludiques et sportives, jeux, ateliers, spectacles, soirées à thème. 
Cours de natation : avec maître-nageur pour les petits comme les plus grands (durant les vacances scolaires d'été). 
Trigger concept : une manière douce et accessible à tous pour travailler muscles et souplesse à votre rythme. 
 
Enfants : rendez-vous des copains de 3 à 13 ans : jeux d’éveil, sports, mini-disco, piscine. Club Ado : les ados de 14 
à 17 ans se retrouveront au Loft 2.0 dans un espace dédié avec table de mixage, musique, jeux vidéo, wifi, espace 
détente (durant les vacances scolaires). 
 
SERVICES 
Boutique, salle de spectacle, discothèque intérieure. Internet : accès wifi gratuit. 
Normes locales : 3* 
 



       


